
MONTREIAL, 8 MAI 1880

Irs bibirts h'un buur garçon.
-o-

Comédiepar LE CHAT.

Personnages
PAscAL-viCux garçon.
BAPTISTE -domestique de k'ascai.:m
AItTlIr-avocat et ami*de'Pascal.:4
LAPLUME-notaire,
ANTOINE -pÔre de la fiancée'de Pasca 1.
FELIX, PIERILtE,-amis de Pascal,
Da. CriTavOT -médecin de Pascal.

ACTE SECOND.
SCENE VI.

Les précédents. Antoine.
PAÂsca. Enchanté de vous voir, nion

Oher beau-père.
ANTONE.-'as plpus (lue nui, mon

cher tendre gendre.
PASCAL- Et cette chère Cuué'gonde

comment est-elle? Si vous saviez combien
mon coeur bouillonne d'amour pour elle

ANTOIN. -Si vous saviez comme elle
a hate que le sacrement de mariage
l'ait conjointe à un homme aussi rare
que vous.

PASCAL.-Vous êtes trop bon.
ANTOINE.-JCne dis quie la vérité,

elle brûle, elle brûle de vous avoir pour
époux.

P>AscAL.-Et moi, je cuis, je cuis, je
sèche du désir de ie jeter dans ses
bras.
BAPTISTE l jcr). Cé done ben chaud

c't'amour, puisque ça brûl les uns et
et qu'ça cuit les autres.

PAscA L-Maintenant mon citer beau
père j'ai à vous apprendre que j'ai lit
préparer mon contrat de mariage, avec
l'agrément de mademoisellei et. j'espère
que vns nconfirmerez ce qu'a fait le sa-
vant notairo Laplume.

ANTOINE.-Jo veux tout e que ma
fille et vous voulez, mes chers entauts.

PAscAr.-Baptiste, cours chercher
le notaire.

3APTISTE.-Oui, maître. [ Il vo
pour sortir et aperçois Ie iNrtairc. ]

Le v'la, not' maître, avec une grosse
cassette à papier sour, le bras.

Le père Antoine arrivant cIiez son futur gendre, M. P'aFeal.

LAPil.m;3E.-Bonîjour la complaunée.
conmnent vous portez-vous ?

PASCAL et AN·TOIN.-A mevrveille,
Notaire.

BAPT1.sTE.-Et Imoi-étout je suis ben

PAsCAL.-Baptiste. tais toi et ne ré-
ponds (lue si l'n te parle. Prenez une
chaise, M. Laplumne et lisez votre on-
trat.

iMItre Laplumne lisa.it
Pardevant Mtre Jaeob, Laplumie. la

le seing et sceau duquel sont si contre

et parderrière apposés, figurant tout
présentniemnt ommie l'un des notaires
publiques légitimement coordonnés pour
fonctionner dans, pour, et cont-e la
Puissance de Canada, laquelle est enin-
posée de deux Canadas d'en haut et
d'en bas, de l'état de la nouvelle .Car-
cadie, joint aux territoires du Nouveau
Brunswick, de Manitoba, etc., etc., le
tout réuni ci un seul quart de nation,
s'us le nom saxon de Dominion ofCana-
da, et ayant son étude dans le village
de Métabeetohouan,

P'remièrement et en premier lieu.
Mon scieur Pascal Citolen garçon

majeur célibataire par nature État et
profession, y compris le titre de bour-

geois ci anenxé, donicilié et ayant sa
demeure dans le village de la paroisse
de St-Jéronc de Métabetchouan dans
les distrits militaire et judiciaire de
Chicoutimi dans la susdite Puissance
de Québec, fils unique né la veille du
légitne mariage de feu le sieur Lue
Citolcu décédé et de sa dame Joseplhte
Cadubec, mort antérieurcmeut son décès
cst-à-dire le déeès du dit feu Lue
Citolenî mort il une date postérieure tel
iu*il ci pert par l'extrait miortuel du

omiparant Ciaiinxé aux préseutes. apres
a voir été signé par les Notaire et témoin
ne varieutur.

Le dit Sieur l'AscAL à ce agissant
peur lui nimme et de son plein gré tout
,eul et sans aucune antorisatiou judici-
vû et entendu son âge précosse décu-
plant la mîajourté des hommes d'un age
ordinaire.

Et composant la partie de prémiière
part.

Peuxièment et en dernier lieu.
aemuiselle Cunégonde Bai ,. ille

brodeuse actuelle et bourgeoise en pers-

pective, tille majeure de Ca. pard Mel-
ehisedeuh. la cadette par sot âge issue
de luion liitime du dit Sieur Melchi.
sédecl et défunte Gertrude dc la Cra-
pauliere, sa femme en troisième ligne
de tout la dite Mademoiselle dans la
paroisse de Sainte Cyrir de Rigonie et
opérant à icelui contrat par représenta-
tiu et par le mîinistère et pouvoir de son
père ci haut dit manufacturier d'aiguille
de pompons et de crinolines et prêtant
sou concours paternel , sa fille dans sa
minorité dont elle l'a requis de ce faire
pour son aise et contentement filial pour
arriver à la uuptialité qui est le point
de mire des présentes.
* Et joignant, la partie de 4uxième el
et dernière parti

Lesquels comparants en autant qu'il
leur est permis par les Codes civil et
Municipaux, les Statuts et ordon-
uances des rois Franeais et Espagnols
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